
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

L’ERD FAIT DES PROPOSITIONS CONCERNANT L’OCTROI DE DONS ET SUBVENTIONS 

SAGUENAY, le 18 février 2015 – L’ERD propose la création d’un guichet unique à la Ville de 
Saguenay pour l’octroi des dons et subventions aux organismes. Elle propose également que le 
que le montant de l’aide aux organismes figure à un poste de dépense unique au budget de la 
Ville. La création de comités chargés de faire des recommandations aux élus, qui ne 
disposeraient plus d’une enveloppe discrétionnaire, ainsi qu’un rapport annuel public détaillant 
l’aide accordée aux organismes, figurent également parmi les propositions. 

L’ensemble de ces propositions seront déposées au prochain conseil municipal par la conseillère 
désignée, dans le but d’améliorer la gestion de l’octroi de dons et subventions aux organismes 
par la Ville de Saguenay. «La Ville a une politique de dons et subventions datant de 2003 qui 
n’est plus à jour. Des événements comme ceux qui sont survenus au Festival forestier de 
Shipshaw, au Camping de Jonquière et à la Coupe des nations ont fait ressortir le laxisme de la 
ville dans l’octroi de subventions aux organismes. La Vérificatrice générale a même 
recommandé de revoir la gestion et le suivi de l’aide aux organismes dans son ensemble», 
explique Josée Néron.  

La conseillère explique que l’embauche d’un fonctionnaire responsable de la gestion des dons et 
subventions est un pas dans la bonne direction pour la ville, mais que les structures, les critères 
d’octroi et le suivi de l’aide aux organismes doivent être revus. «Actuellement, les organismes 
peuvent recevoir l’aide de la ville de différentes sources. Des demandes peuvent être 
acheminées au bureau du maire, aux conseillers ou aux arrondissements. Le traitement des 
demandes est inéquitable et peut laisser de la place à la partisannerie. La Ville n’exige pas de 
façon systématique les états financiers vérifiés des organismes recevant plus de 100 000$, ce qui 
est contraire à la loi», constate la conseillère municipale Christine Boivin. 

Propositions  

Josée Néron déposera donc au prochain conseil municipal un document contenant des 
propositions visant à palier aux principaux problèmes rencontrés dans l’octroi des dons et 
subventions aux organismes. «Nous faisons ces propositions pour que l’argent de la ville soit 
alloué de façon équitable et transparente. Tous les organismes doivent être traités sur le même 
pied d’égalité. Ils doivent savoir à quoi s’attendre et quelles seront leurs obligations», explique 
Josée Néron. 

Parmi les autres recommandations, Josée Néron plaide pour que la Ville définisse des critères 
d’admissibilité afin d’évaluer les organismes, critères qui doivent être publics. Une façon selon 
elle de prévenir l’ingérence politique et la partisannerie. L’ERD propose également que la Ville 
se dote de mécanismes afin de s’assurer que les organismes fournissent les documents requis 
par la loi.  



L’ERD propose enfin que l’aide à un organisme soit suspendue si celui-ci continue d’avoir à son 
service un dirigeant dont les gestes sont remis en question par des lois sur l’éthique ou des 
enquêtes criminelles. Cela pour éviter des situations déjà rencontrées au Camping de Jonquière 
et à la Zone portuaire. «C’est une question de respect pour l’argent de nos citoyens. Les élus 
doivent s’assurer que les fonds publics sont gérés par des personnes irréprochables», soutient 
Christine Boivin. 
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